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Compte-rendu de réunion du 11/05/2023  

 
Assemblée Générale Extraordinaire  

 

 
Invités : 
Jean-Daniel GRADELER -  Alain PROCHASSON -  Sophie  SIEGRIST  -  
Sylvie BIGARÉ  -  Serge MAURIERE -  Didier LEROND -  Isabelle LUX -  
Dominique HUNAULT -  Anne STEMART -  Stéphanie CHANGARNIER -  
MARIE BAUER -  Blandine SUTTER -  Alain PAVEAU -  Dominique 
KNECHT -  Pierre CUEVAS -  Cassandre CHARLIER -  Marie CHAINAIS -  
Laura FAGGIANO -  Lionel DIENY -  Philippe ALARCON -  Jean-Luc BOHL 
-  Sandrine VERHEYDEN -  Gilles GÉRARDIN -  Georges-Hubert 
DELPORTE – Khalifé KHALIFÉ – Laurent MAGAT 
Présents : 
Jean-Daniel GRADELER  -  Alain PROCHASSON  -  Sophie  SIEGRIST   -  
Sylvie BIGARÉ   -  Didier LEROND  -  Isabelle LUX  -  Dominique 
HUNAULT  -  Anne STEMART  -  Stéphanie CHANGARNIER  -  MARIE 
BAUER  -  Pierre CUEVAS  -  Cassandre Charlier  -  Marie Chainais  -  Laura 
Faggiano  -  Philippe ALARCON  -  Jean-Luc BOHL  -  Sandrine 
VERHEYDEN  -  Georges-Hubert DELPORTE – Laurent MAGAT 

Absents excusés : 
Serge MAURIERE  -  Blandine SUTTER  -  Alain PAVEAU  -  Dominique 
KNECHT  -  Lionel DIENY  -  Gilles GÉRARDIN  -  Khalifé KHALIFÉ - 

Organisateur : 
Cassandre 
CHARLIER 
 
Compte Rendu 
validée le 16/05/23 
Par le secrétaire,  
Dr Jean-Daniel 
GRADELER 

Ordre du jour :  
Modification des statuts de la CPTS de Metz et environs 
 
Assemblée Générale Extraordinaire :  
Début : 19h30 – Fin : 20h00 
 
Le 11 mai 2023, la CPTS de Metz et environs a présenté lors de son Assemblée Générale Extraordinaire les 
nouveaux statuts modifiés.  
 

1 ARTICLE 3 : SIEGE SOCIAL  

Modification du siège social de la CPTS de Metz et environs. 
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2 ARTICLE 7 : ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

Suppression du 4ème paragraphe relatif au quorum et modification apportée.  
 
Explications : Quorum et majorité 
 
Le Code civil local ne fixe aucun quorum pour la tenue de l'assemblée, mais la plupart des associations 
adoptent un quorum statutaire.  
 
Les résolutions sont ensuite adoptées à la majorité des membres présents, sauf : 

• pour la modification de l’objet qui exige l'unanimité de tous les membres, l'accord des membres 
absents devant être donné par écrit, 

• pour la modification de droits particuliers statutaires appartenant à certains membres, qui nécessite 
la majorité statutaire pour modifier les statuts et le consentement du membre,  

• pour les autres modifications statutaires et la dissolution de l'association, pour lesquelles la majorité 
des 3/4 des membres présents est requise. 

 
Source : https://www.assistant-juridique.fr/loi1901_ou_loi1908 
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3 ARTICLE 8 : CONSEIL D’ADMINISTRATION  

Précisions apportée sur le 5ème paragraphe  
 

 
 
 

4 ARTICLE 12 – ATTRIBUTION DU BUREAU ET DE SES MEMBRES  

Précisions sur les rôles des vice-présidents, du trésorier adjoint et du secrétaire adjoint.  
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5 ARTICLE 13 – ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

Suppression du second paragraphe sur le quorum et précisions sur le dernier paragraphe. 
 
Explications : Quorum et majorité 
 
Le Code civil local ne fixe aucun quorum pour la tenue de l'assemblée, mais la plupart des associations 
adoptent un quorum statutaire.  
 
Les résolutions sont ensuite adoptées à la majorité des membres présents, sauf : 

• pour la modification de l’objet qui exige l'unanimité de tous les membres, l'accord des membres 
absents devant être donné par écrit, 

• pour la modification de droits particuliers statutaires appartenant à certains membres, qui nécessite 
la majorité statutaire pour modifier les statuts et le consentement du membre,  

• pour les autres modifications statutaires et la dissolution de l'association, pour lesquelles la majorité 
des 3/4 des membres présents est requise. 

 
Source : https://www.assistant-juridique.fr/loi1901_ou_loi1908 
 

 
 

6 ARTICLE 14 – DISPOSITION SPECIFIQUES POUR UN RECOURS A UNE MINORITE DE BLOCAGE  

Suppression de l’article.  
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7 ARTICLE 15 - 16 - 17 - 18 - 19 - 20 - 21 - 22 

La numérotation des articles après suppression de l’article 14 sont modifiées en conséquences.  
 

 
 

8 ARTICLE 21 – FORMALITES (ANCIENNEMENT 22) 

Ajout d’une nouvelle page pour la date de signature des nouveaux statuts et des membres du bureau signataires.  
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9 APPROBATION DES NOUVEAUX STATUTS  

 
Nombre de personnes présentes : 34 (dont 4 collaborateurs de la CPTS n’ayant pas de pouvoir de vote) 
 
Vote contre : 0 
Abstention : 0 
Vote pour : 30 
 
Les présents statuts modifiés et présentés lors de l’Assemblée Générale Extraordinaire ont été adoptés à 
l’unanimité.  
 


